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1. FORMATION - QUALIFICATION 

2. ACTIVITE 

Cet emploi est accessible avec un diplôme de niveau V. 
Un casier judicaire exempt de toute mention contradictoire est obligatoire. 

 

AGENT DE SURVEILLANCE 
DE VOIE PUBLIQUE 

ROME :  K1707 

2.1. DESCRIPTION DE L'ACTIVITE 
 

2.1.1. ACTIVITE PRINCIPALE 
 

 Informer et renseigner le public 
 Surveiller les biens communaux, les manifestations et lieux publics 
 Contrôler l’application des arrêtés du maire et des règlements d’urbanisme, d’environnement, de sta-

tionnement,… 
 Relever les infractions 
 Apporter assistance et appui technique sur les lieux de troubles à la tranquillité et à la sécurité pu-

bliques 
 Prévenir les troubles à la tranquillité publique par ronde et régler les conflits 
 Informer les forces de l’ordre, la hiérarchie, les élus et les institutionnels des activités et des observa-

tions concernant la sécurité publique 
 

  

2.1.2. ACTIVITES POUVANT ETRE ASSOCIEES 
 

 Surveiller des lieux, voiries, circulations par vidéosurveillance 
 Diriger un chien sur une action de protection ou de recherche 
 Repérer et signaler des anomalies concernant la voirie, l’éclairage public, les signalisations défec-

tueuses 
 Mettre en place et superviser des opérations d’enlèvement de véhicules, d’épaves et de mise en 

fourrière 
 Superviser la capture et la mise en fourrière d’animaux errants ou dangereux 
 Réaliser des enquêtes administratives auprès d’institutionnels, du trésor public, des tribunaux 
 Coordonner une équipe 
 
  



4. HANDICAP 

Moteur Compatible avec aménagement 

Maladie invalidante 
(visite médicale conseillée) 

Compatible avec aménagement 

Visuel Compatible avec aménagement 

Auditif Compatible avec aménagement 

Psychique Pas ou peu compatible 

Traumatisme crânien Pas ou peu compatible 

Mental Pas ou peu compatible 

3. CONTRAINTES 

3.1. CONTRAINTES PHYSIQUES 
 
 Station prolongée assise ou debout 
 Piétinement / déplacement 
 Travail aux intempéries 
 

 

3.2. CONTRAINTES ORGANISATIONNELLES 
 
 Port d’un uniforme 
 Très grande disponibilité et adaptabilité aux usagers et aux situations 
 Horaires irréguliers avec amplitude variable 

2.2. MACHINES ET OUTILS UTILISES 
 
 Téléphone 
 Talkie walkie 
 Sifflet 
 Matériel de vidéosurveillance 
 Matériel informatique 
 Lampe torche 
 Vélo / cyclomoteur / cheval / rollers 
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Exemple d’aménagement de poste 
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